
Délibération n°M2019-470

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Hors commission

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Rosy  BUONO,  Gérard
CASTRE,  Robert  COTTE,  Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,
Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Mylène  FOURCADE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle
GIANIEL,  Régine  ILLAIRE,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent
JAOUL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max
LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-Marc
LUSSERT,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,
Arnaud  MOYNIER,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,
Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Annie
YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Claudine  VASSAS  MEJRI,
suppléante de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Chantal  CLARAC,  Jean-Luc  COUSQUER,  Henri  de
VERBIZIER, Jean-Noël FOURCADE, Isabelle GUIRAUD, Sonia
KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,  Patricia  MIRALLES,
Yvon PELLET.

Absents / Excusés : 
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,
Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,
Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Christophe  COUR,
Catherine DARDE, Thierry DEWINTRE, Jacques DOMERGUE,
Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE, Michel FRAYSSE, Julie
FRÊCHE,  Jean-Pierre  GRAND,  Clare  HART,  Claire  JABADO,
Alex  LARUE,  Audrey  LLEDO,  Hervé  MARTIN,  Cyril
MEUNIER, Jean-Pierre MOURE, Marie-Christine PANOS, Eric
PASTOR,  Eric  PENSO,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,
Isabelle TOUZARD, Joël VERA
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Délibération n°M2019-470

Hors commission - Organismes extérieurs - Société Anonyme d'Économie Mixte
Locale TaM - Rapport Annuel de l'Administrateur - Approbation

Monsieur Abdi EL KANDOUSSI, Conseiller métropolitain, rapporte :

Par délibération n°12214 en date du 22 avril 2014, la Communauté d’Agglomération de Montpellier devenue
Montpellier Méditerranée Métropole a désigné Monsieur Abdi EL KANDOUSSI pour la représenter à la
présidence  du  Conseil  d’Administration  et  aux  Assemblées  Générales  de  TaM.  Conformément  aux
dispositions  de  l’article  L.1524-5  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  relatives  aux  Sociétés
Anonymes  d’Economie  Mixte  Locales  et  dans  le  cadre  de  l’exercice  de  son  mandat,  Monsieur
EL KANDOUSSI, Président de TaM, présente le compte rendu des activités 2018 de la société TaM.

Aucune modification du capital social à 4 286 K€, n’est intervenue en 2018. La répartition du capital social,
modifiée  en  2016  dans  le  cadre  du  passage  en  Métropole  et  du  transfert  de  la  compétence  voirie  et
stationnement de la Ville vers la Métropole, reste inchangé. Montpellier Méditerranée Métropole détient
toujours 46,02% du capital de TaM et est représentée par 6 élus au sein du Conseil d’Administration aux
côtés de la Ville de Montpellier (9,11%) et des actionnaires privés (44,88%).

Le Conseil  d’Administration s’est  réuni les 22 mai,  29 juin et  26 octobre 2018. L’Assemblée Générale
Ordinaire  approuvant  les  comptes  de  l’exercice  2017 s’est  tenue  le  29  juin  2018,  celle  approuvant  les
comptes 2018 s’est tenue le 24 juin 2019. L’Assemblée Générale Ordinaire du 29 juin 2018 a renouvelé pour
6 ans les mandats d’administrateur de la CCI et de la CELR et a désigné le cabinet AXIOME comme co-
commisaire aux comptes (consolidation). Une Assemblée Générale Extraordinaire s’est tenue le 29 juin 2018
pour une mise à jour des statuts (création d’un poste d’administrateur salarié et extension de l’objet social à
l’activité CFA).

En 2018, la société TaM s’est attachée à poursuivre et développer ses activités telles que l’extension du
réseau de transports en commun, la gestion des horodateurs sur voirie, le stationnement en ouvrages ainsi
que les activités en mandats (pour la construction des lignes de tramway). 

L’exercice 2018 est le 1er exercice où le groupe a arrêté des comptes consolidés. L’année 2018 a été marqué
par  le  démarrage  de  la  DSP Stationnement  sur  voirie  avec  la  mise  ne  place  de  la  dépénalisation  du
stationnement, ainsi que le démarrage en juillet 2018 de la nouvelle DSP Transport publics urbains.

L’effectif moyen de la SAEML TaM au 31 décembre 2018 s’établit à 1 099 et l’effectif moyen du groupe à
1 119.

La SAEML TaM exerce plusieurs activités en propre (gestion des transports urbains, des stationnements en
ouvrages,  de mandats,  ainsi  qu’un Centre  de Formation d’Apprentis  depuis  juin 2018) et  possède deux
Sociétés par Actions Simplifiées Unipersonnelles (SASU) filiales : Saint Roch Stationnement (gestion du
parking  Saint  Roch)  créée  en  avril  2015 et  TaM Voirie  (gestion  du  stationnement  sur  voirie)  créée  en
décembre 2017, nécessitant d’avoir recours aux comptes consolidés dès l’exercice 2018.

Toutes activités confondues, les comptes consolidés du groupe affichent un total des produits à 124,87 M€
(+14,5M€ par rapport à 2017). Le résultat net de l’exercice 2018 s’établit en bénéfice à hauteur de 1,42 M€
(+0.4M€ par rapport à 2017), il intègre le produit du  Crédit d’Impôts Compétitivité Emploi (CICE) pour
1 825 K€ au titre de l’exercice 2018 et une charge d’intéressement du personnel pour 330 K€. Les capitaux
propres du groupe s’élèvent à 14 M€ et représentent 22% du total du bilan.
Activité Transport
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TaM est mandataire du Groupement Momentané d’Entreprise constitué par TaM et Transdev Montpellier,
titulaire de la Délégation de Service Public (DSP) des transports de Montpellier Méditerranée Métropole du
1er janvier 2010 jusqu’au 30 juin 2018.

Une nouvelle DSP Transport, attribuée à TaM, a démarré le 1er juillet 2018 pour une période de 6 ans. Au
terme d’une période transitoire avec une sous-traitance de 6 mois, une subdélégation s’est mise en place
notamment pour les services suburbains, le Transport à la Demande (TAD) et les services liés aux sorties
éducatives. Cette subdélégation a été attribuée à la SAS T3M détenue à 95% par Transdev et 5% par TaM.

Le Chiffre d’Affaires (CA) HT de l’activité transport s’élève à 56.6 M€ et représente 81.3% du CA HT total
2018 de la société. L’activité transport dégage un résultat de 5 K€.

Les ventes de titres de l’année 2018 représentent 39 179 K€ et sont en augmentation par rapport à 2017
(+2.3%) malgré une légère baisse des validations -0.8%. L’évolution des recettes s’explique en partie par
l’effet année pleine de l’augmentation tarifaire d’août 2017 et les non-validations d’abonnés.

La contribution de Montpellier  Méditerranée Métropole (subvention forfaitaire d’exploitation + taxes au
réel) s’est élevée à 42 486 K€ répartit de la manière suivante :

- 20 954 K€ au bénéfice du Groupement Momentanée d’Entreprises (GME), dont 14 017 K€ pour TaM
pour le 1er semestre 2018 dans le cadre de l’ancienne DSP ;

- 21 532 K€ pour TaM (avec la partie suburbaine en l’absence de subdélégataire) pour le 2eme semestre
2018 dans le cadre de la nouvelle DSP.

A cela s’ajoute les compensations sociales, scolaires et les indemnisations des titres du SMTCH versées par
la Métropole à hauteur de 14 114 K€, dont :

- 7 923 K€ au bénéfice du GME pour le 1er semestre 2018, dont 7 648 K€ pour TaM ;
- 6 191 K€ pour le 2eme semestre 2018 pour TaM.

Dans le cadre du nouveau contrat de DSP, une subvention de Gros Entretien Renouvellement est versée par
Montpellier Méditerranée Métropole pour 80% du programme prévisionnel, soit 990 K€ pour le 2nd semestre
2018.

TaM a poursuivi son action de lutte contre la fraude, le nombre de journées de contrôle est en baisse de 18%
par rapport à 2017, se traduisant par une baisse équivalente du volume des indemnités PV, 1,37 M€ -18%.

Mandats et Assistance à Maîtrise d’Ouvrage

TaM réalise les opérations Tramway dans le cadre de mandat de maitrise d’ouvrage.

Le chiffre d’affaires de l’activité mandats et maitrise d’ouvrage pour 2018 s’établit à 950 K€ et présente un
résultat qui s’équilibre.

Les mandats en cours en 2018 ont permis à TaM de travailler sur les dernières opérations d’achèvement de la
L3, sur les études de l’extension L1 vers la nouvelle gare TGV Sud de France et la reprise des études de la
L5.
Stationnement     (gestion des horodateurs et parkings)

En marché de prestations de services en régie de recettes, le parking Vicarello de la ville de Castelnau-le-
Lez, a été réattribué par Montpellier Méditerranée Métropole à TaM (20/01/2017-31/12/2019). Le résultat de
l’activité en régie de recettes s’équilibre pour 4 K€.

Concernant la gestion des parkings de centre-ville, TaM a été désignée en tant que délégataire pour la gestion
en  affermage du parking  Comédie (2014-2023),  Antigone (2014-2023), ainsi  qu’en  concession pour les
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parkings  Gambetta (1987-2029) et  Europa (1996-2035). TaM détient également la gestion du parking du
Corum  (2009-2019) avec Montpellier Méditerranée Métropole en tant que subdélégataire de la SAEML
Montpellier Events. Ce dernier contrat a fait l’objet d’une prolongation de 12 mois jusqu’au 31 décembre
2019. Le résultat des parkings centre-ville s’élève à 474 K€ en baisse de 48% (912 K€ pour 2017) à la suite
de la réorganisation des services de TaM et principalement à la mise en place d’une nouvelle répartition des
charges communes entre l’activité transport et le stationnement. 

Le résultat de l’activité globale stationnement en ouvrages s’élève à 478 K€ (480 K€ en 2018). 

Sous délégation de service public, la gestion du stationnement sur voirie a débuté en 2018 pour une période
de 7 ans (01/01/2018-31/12/2024), par une filiale dédiée de TaM, la SAS TaM Voirie. Le résultat de la filiale
à 100% de TaM s’élève à 361 K€. Un 1er avenant est intervenu en novembre 2018 afin de valider le passage
des FPS en cycle long ANTAI et d’intégrer les recettes FPS en recettes publiques désormais encaissées par le
délégataire pour le compte de la collectivité.

TaM a également un contrat d’affermage pour le parking Nouveau Saint-Roch (2015-2030) exploité par sa
filiale, la SAS Saint Roch Stationnement. Le résultat de la filiale à 100% de TaM s’élève à 6.7 K€ (23.7 K€
en 2017).

Les  redevances  liées  aux  contrats  de  délégation  de  service  public  versées  par  TaM sont  stables ;  elles
s’élèvent à 1 647 K€ pour la métropole et à 251 K€ pour Montpellier Events (parking Corum). 

Autres activités

Le résultat des activités en propre est composé des six parkings suivants : 
- Clinique Millénaire (2011-2026), 
- Clinique St Jean (2011-2021), 
- CHU Lapeyronie (2014-2024), 
- Nouvelle Clinique Saint Roch (2016-2031), 
- Ecopole  « Liner » (2015-2016 renouvelable 3 fois), 
- Mer et Glace (2017-2019).

Auxquels s’ajoutent deux nouveaux contrats privés en 2018 :
- Centre Propara (2018-2027),
- Clinique Clémentville (2018-2032). 

Les recettes commerciales progressent de 139 K€ pour atteindre 1 597 K€ ; le résultat est bénéficiaire à
104 K€ en 2018 contre 445 K€ en 2017, en raison de la nouvelle répartition des  charges de la structure
stationnement calculé sur la base d’un pourcentage du chiffre d’affaires.

Pour rappel,  le contrat  du parking Gaumont (2017-2026) est  associé aux comptes de la DSP Transport,
puisque localisé au P+Tram Circée.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le rapport annuel de l’administrateur de la société TAM pour l’exercice 2018 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 58 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-92710-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- RAA TaM 2018

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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